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riages des blancs avec les Negre/Ies) pour

cela il faudroit abroger la loi qui veut que

Tefclavage Ce tranfinctte par Ici merci , ou

du moins ordoner que toute efclave de*,

vicndroit libre en epoufant un homme H*

)>re. Peut-être par refpecfl pour la proprié*

lé convie«droit*il d'exiger de celui-ci une

compenfation , que la loi Hxeroit , Toit

en travail» Toit en argent , pour indemni*

fer le propriétaire de Tefclave ) mais tou*

jours edil certain que cette loi aidée d'un

commerce; moins licite , mais dcja très-*

e'tabli entrte les blancs& les NifgreHes , don-

neroit naifîance à une race de Mulâtres qui

en produiront une autre de Quarterons , &
ainfi de fuite ^ jufqu a ce que la couleur

fut totalement changée»

En voilà aifez fur cet objet , qui n^a

pas échape à la politique & à la philofo-

phie de nos jours. Je dois feulement m'e.v*

çufer de l'avoir traité fans déclamation;
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